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La vie des Sociétés - nouveautés

ECA Assurances enrichit son offre avec une nouvelle 
complémentaire santé non responsable, conçue 
pour apporter davantage de flexibilité aux assurés 
et répondre aux attentes de son réseau de courtiers. 
Ce lancement marque une étape stratégique pour 
le courtier grossiste, qui souhaite diversifier son cata-
logue et proposer des solutions modulables adap-
tées à tous les profils.

Affranchie des contraintes du contrat responsable, 
cette gamme offre une liberté totale : absence d’obli-
gation de parcours de soins, choix libre des praticiens 
sans pénalité et niveaux de remboursement ajus-
tables aux besoins réels. 

Déclinée en cinq niveaux, elle couvre un public large, 
actifs, travailleurs indépendants, inactifs et retraités, 
avec une formule d’entrée de gamme ECO pensée 
pour rester accessible malgré l’inflation.

Les courtiers du réseau ECA Partenaires disposent 
ainsi d’un outil supplémentaire pour personnaliser 
leurs recommandations. Du budget serré aux ga-
ranties renforcées, en passant par un bonus fidélité 
dès la deuxième année, cette solution répond aux 
attentes d’assurés en quête d’une couverture sur 
mesure et moins standardisée.

Pour Eric Tenreiro, Directeur commercial, cette offre 
incarne la stratégie d’ECA Assurances : proposer des 
couvertures innovantes et modulables qui renforcent 
la liberté assurantielle et valorisent le rôle de conseil 
des courtiers.

Ce nouveau produit s’inscrit dans la continuité du 
développement d’ECA Assurances, acteur du top 10 
des courtiers grossistes depuis 2013, et confirme son 
expertise dans la conception de solutions adaptées à 
chaque typologie de clientèle.

ECA Assurances lance
une complémentaire santé non responsable

Sienna Investment Managers et Malakoff Huma-
nis lancent un nouveau support d’épargne retraite 
: Sienna Multi Actifs Euro Souveraineté, un fonds 
hybride conçu pour répondre aux exigences de la loi 
Industrie Verte et orienter l’épargne des salariés vers 
le financement de la souveraineté européenne.

Ce FCPE vise à soutenir les entreprises essentielles 
à l’autonomie stratégique de l’Europe, notamment 
dans les domaines de la défense, de l’énergie, de 
l’innovation ou encore de la sécurité alimentaire. 

Sa construction repose sur une allocation mixte 
comprenant 85 % d’actifs cotés et 15 % d’actifs non 
cotés, afin de combiner diversification, rendement 
potentiel et investissement de long terme.

 Le fonds intègre une démarche ESG exigeante et est 
classé article 8 au sens du règlement SFDR.

Organisé autour de sept thématiques clés, inno-
vation technologique, indépendance énergétique, 
défense, sécurité alimentaire, économie réelle, auto-
nomie industrielle et actifs stratégiques. 

Il vient compléter la gamme souveraineté et défense 
déjà développée par Sienna IM, incluant notamment 
un fonds actions dédié et une stratégie en dette pri-
vée dotée de 270 millions d’euros d’engagements.

Disponible dans les PERO et PERECO de Malakoff Hu-
manis en gestion libre ou pilotée, ce nouveau fonds 
renforce l’offre d’épargne responsable du groupe, 
déjà engagée dans l’impact social et la biodiversité. 

Pour les deux partenaires, il s’agit d’offrir aux salariés 
un moyen concret de contribuer à une Europe plus 
résiliente, tout en donnant du sens à leur épargne 
retraite.
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